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1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET DE  LA SOCIETE/ENTREPRISE 

1.1. Identification de la substance/préparation : VITAFERMENT 
1.2. Utilisation de la substance/préparation : Activateur de levures lors de la fermentation alcoolique. 
1.3. Identification de la société/entreprise :  

LAMOTHE-ABIET  Z.A.  ACTIPOLIS  AVENUE FERDINAND DE LESSEPS 33610 CANEJAN 
Tel: 05.57.77.92.92  Fax:05.56.86.40.02 contact@lamothe-abiet.com  www.lamothe-abiet.com  

1.4. Numéro de téléphone d’appel d’urgence : Centre Anti-Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80.                                        
ORFILA 01 45 42 59 59 

 
2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

Aucun. 
 
3. COMPOSITION /INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 

-Sulfate d’ammonium  
N° CAS  7783-20-2 
N° EINECS 291-984-1 
-Thiamine chlorhydrate 
N° CAS 67-03-8 
N° EINECS 200-641-8 

 
4. PREMIERS SECOURS 

En cas de contact avec les yeux : Rincer à l’eau courante immédiatement et abondamment pendant 15 minutes en 
maintenant les paupières ouvertes. Consulter un ophtalmologiste. 

 En cas de contact avec la peau:  Laver immédiatement et abondamment à l’eau et savonner. 
 En cas d’ingestion :   Se rincer la bouche abondamment. Consulter un médecin 
 En cas d’inhalation :   Placer la victime dans un endroit frai bien aéré.  Si respiration difficile, 

consulter un médecin immédiatement. 
 
5. MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Produit non inflammable.  
 
6. MESURE A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL 

Balayer ou aspirer le produit répandu. Eviter de soulever les poussières. 
 
7. MANIPULATION ET STOCKAGE 

Manipulation :  Porter des lunettes et un masque anti-poussières dans des zones peu ventilées. 
Stockage :   Dans son emballage d’origine, dans un local frais. Ne pas stocker dans un local contenant 

des produits pouvant communiquer des odeurs étrangères. Eviter le stockage prolongé à température élevée 
(>25°C). 
 
8. CONTROLE DE L’EXPOSITION - PROTECTION INDIVIDUEL LE 

Protection des voies respiratoires : Si production de poussières, porter un appareil respiratoire agréé compatible 
avec le taux d’émission. (masque facial complet, masque partiel équipé de cartouches filtrantes). 
Protections des yeux ; Porter des lunettes avec protection larérale. 
Protection des mains : Porter des gants de cuir. 
Une douche oculaire ou douche d’urgence doivent être situées à proximité et disponibles pour usage. 
Respecter les mesures habituelles de prudence applicables lors de la manipulation de produits chimiques. 
Veiller à la propreté et au soin de la peau. 

 
9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

Reprendre les indications de la FT 
 
10. STABILITE ET REACTIVITE 

Stocker dans un endroit sec et frais. Eviter l’humidité. 
Formation d’ammoniac par l’action de bases. 
Réaction dangereuse avec les nitrites 
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Décomposition possible < à 235°C 
Produits de décomposition : ammoniac 
 

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
Toxicité aiguë : 
DL 50 (sur rat voie orale) :    4250 mg / kg 
Risque aigu par inhalation (rat) :   Dépend de la toxicité et de la volatilité du produit 
Irritation cutanée (lapin) :    Non irritant 
Irritation des muqueuses (œil de lapin):  Non irritant 
Inhalation :      Les poussières peuvent provoquer des irritations des muqueuses et 

de la peau possibles, lors d’une exposition prolongée. 
 

12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
Effets écotoxiques : 
Toxicité vis-à-vis des poissons :  DIN 38412 – 15 
Leucicus idus :    CE/CL0 (96h) :   460 mg/L 

CE/CL50 (96h) : 460< < 1000 mg/L 
NOEC (96h) :  460 mg/L 

Toxicité vis-à-vis des daphnies (aiguë) : Daphnia magna CE/CL50 433 mg/L 
 
13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 

Se référer aux dispositions gouvernementales nationales, régionales et locales en vigueur avant toute procédure 
d’élimination. 
Les conteneurs vides, susceptibles de contenir des résidus, gaz et vapeurs doivent faire l’objet de mesures 

appropriées pour l’élimination des déchets. 
 
14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

Non concerné par la réglementation sur le transport des matières dangereuses 
 
15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

Non concerné par la réglementation sur l'étiquetage des substances dangereuses. 
Se conformer à tout autre disposition nationale en vigueur. 

 
16. AUTRES DONNEES 
Les informations portées sur cette fiche de donnée de sécurité sont considérées, à la date de publication comme vraies 
et correctes. Cependant la précision et l'exhaustivité de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont 
données sans garanties. 
Les conditions d'utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l'utilisateur de déterminer les conditions 
de l’utilisation sûre de cette préparation. 
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour 
lequel il est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. » 

 
 

AD-06/08/2008 


